






























Article 38 

Article 39 

Article 40 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

Modification aux règlements généraux 

Les présents règlements généraux et toutes annexes peuvent être amendés lors 
d'assemblées générales annuelles ou spéciales pourvu qu'un avis écrit soit 
transmis à chacun des membres expliquant les amendements proposés. Cet avis 
doit être envoyé au moins quinze (15) jours avant l'assemblée générale au cours 
de laquelle est présenté cet amendement. 

L'amendement est considéré comme accepté et il entre en force si les 2/3 des 
membres présents à l'assemblée l'approuvent lors d'un vote expressément et 
exclusivement sur la question. 

Au cours de l'exercice, les règlements généraux peuvent être amendés, modifiés 
ou complétés par le conseil d'administration à une réunion du conseil 
d'administration convoquée à cette fin entre autres sujets à l'ordre du jour et tels 
amendements, modifications ou compléments entrent en vigueur immédiatement. 
Ils doivent cependant être ratifiés à la prochaine assemblée générale annuelle ou à 
la prochaine assemblée générale spéciale, s'il y a lieu. À défaut d'être acceptés, ils 
cessent d'être en vigueur et ne peuvent être adoptés à nouveau, à moins d'être 
acceptés lors d'une autre assemblée générale et/ou spéciale des membres. 

Le conseil de la MRC de Vaudreuil-Soulanges doit être avisé de toutes 
modifications aux règlements généraux. 

Clause de dissolution 

En cas de la dissolution du PCDS ou de distribution des biens du PCDS, ces 
derniers seront dévolus à la MRC de Vaudreuil-Soulanges. 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa ratification par les membres, 
conformément aux dispositions de la Loi. 

Adoptés au conseil d'administration du 27 avril 2023 
Ratifiés à l'Assemblée générale annuelle, ce 16e jour du mois de mai 2023 

Parc du canal de Soulanges 

�) 
Jacques Legault 
Secrétaire 
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